
 

 
-Championnat de Monopoly- 

 
1- Dans le cadre du Championnat de Monopoly, la société Hasbro France et Rm 

Com organiseront des sélections régionales les 10 et 17 avril 2004, et une finale 
nationale le 25 septembre 2004. La finale internationale aura lieu à Tokyo en 
octobre 2004. Ce jeu est sans obligation d’achat, il est ouvert à toutes les 
personnes résidant en France métropolitaine, à l’exception des salariés des 
sociétés organisatrices et des membres de leur famille. 
Le Championnat de France se déroulera en deux phases :  

 
- 15 épreuves de sélections régionales qui permettront de 
sélectionner 18 équipes de joueurs français.  
Ces sélections se dérouleront les 10 et 17 avril 2004, dans les  
15 magasins ToysRus partenaires. 
- Une Finale nationale où se rencontreront ces 18 équipes. Cette 
finale se déroulera le 25 septembre 2004  à Disneyland® Resort 
Paris. 

 
2- Pour participer, il vous suffit de remplir un bulletin de participation avec vos nom, 

prénom, âge et adresse.  Ces bulletins peuvent être retirés dans les 15 magasins 
ToysRus (*cf liste des magasins à la fin du document) partenaires de l’opération.  
Vous pouvez également demander l’envoi d’un bulletin en téléphonant au numéro 
suivant 01.53.32.57.19 (prix d’un appel local), figurant également sur les sites 
internet d’Hasbro et de ToysRus. Ces bulletins de participation devront être  
déposés à la caisse centrale du magasin ToysRus dans lequel vous souhaitez 
concourir. L’adresse de ces magasins est fournie sur les sites internet d’Hasbro et 
de ToysRus. 

3- Dans le cadre des sélections, les compétitions se feront par équipe. Une équipe 
sera composée d’un enfant et d’un adulte de même famille. L’enfant doit être âgé 
de moins de 12 ans (né après le 01/01/92) ; l’adulte doit être un membre de sa 
famille et majeur, à savoir : père/mère, frère/soeur, oncles/tantes, 
cousins/cousines germains et grand-parents. Si l’accompagnateur n’est pas le 
père ou la mère , une autorisation parentale sera demandée. 

4- Toutes les informations au sujet du Championnat  de Monopoly pourront être 
obtenues auprès des magasins ToysRus partenaires. Aucune question par 
courrier ne sera  traitée.  

5- Tous les bulletins de participation deviennent la propriété du partenaire et ils ne 
seront pas retournés. 

6- Dans chaque magasin, les 27 premières équipes ayant déposé leur bulletin 
pourront participer. 3 équipes supplémentaires seront néanmoins conservées sur 
liste d’attente et pourront être convoquées pour palier tout désistement le jour de 
la sélection. Toutes les équipes retenues pour participer à ces sélections 
recevront une convocation par courrier, leur précisant le lieu, la date et l’heure de 
la compétition. 



7- Les règles du jeu en vigueur lors du tournoi seront expédiées directement aux 
équipes participantes et  prévaudront sur les règles classiques du jeu Monopoly 
lors du tournoi. 

8-  Le tournoi sera arbitré par 1 Juge Arbitre et 1 Arbitre. En cas de contestation en 
cours de partie, chacune des parties en désaccord ainsi que l’arbitre seront 
entendues par  le Juge Arbitre, après quoi le Juge Arbitre tranchera le litige et sa 
décision ne pourra en aucun cas être contestée. 

9- Liste des magasins participants à l’opération : 
Le 10 avril : Nantes – Toulouse – Montpellier – Lyon – La Défense – Torcy – 
Plaisir – Eragny 
Le 17 avril : Bordeaux – Englos – Caen – Vitrolles – Toulon – Nice – Dijon. 

10- La qualification de l’équipe gagnante dans chaque magasin s’effectuera à l’issue 
de 3 rondes. Chacune des 15 équipes qui aura remporté sa sélection régionale 
sera qualifiée pour la Finale nationale.  
En outre, parmi les équipes arrivées en seconde position lors des sélections 
régionales, celles qui auront réalisé les 3 meilleurs scores - après décompte 
national- seront également qualifiées pour la finale Nationale.   
Ces 3 équipes seront contactées par téléphone sous huitaine après les sélections 
régionales, et recevront ensuite une confirmation écrite par courrier. 
Cette qualification ne pourra être : ni cédée, ni échangée, ni transformée en 
argent. 
Chaque équipe gagnante devra se rendre disponible pour disputer la finale nationale 
le 25 septembre 2004. La participation aux sélections régionales vaut engagement 
de poursuivre la compétition en cas de victoire.  

11- La finale nationale du tournoi de Monopoly aura lieu à l'hôtel New York® de 
Disneyland® Resort Paris. La compétition débutera à 14h.  

12- Les participants à la finale nationale pourront être accompagnés d’un deuxième 
adulte et d’un deuxième enfant. Les frais de déplacement de l’équipe et des 
accompagnateurs seront remboursés sur la base suivante : 
Déplacement = voyage Aller-Retour (en seconde classe pour le train sur la base 
du tarif plein pour un adulte et sur la base du ½ tarif pour un enfant) entre la Gare 
SNCF la plus proche de leur domicile et Paris- Marne La Vallée. Le sponsor et les 
partenaires n’assurent pas les risques liés au transport. 
Les remboursements seront effectués par l’organisateur Rm Com sur 
présentation des justificatifs (originaux des billets de train). 

13- En outre, les familles sélectionnées bénéficieront d'un séjour sur le Resort avec 
une nuit à l'hôtel New York le samedi 25 septembre 2004.  
Il sera remis à chaque famille, 4 billets journée pour le Dimanche 
26 septembre 2004, permettant d'accéder au parc Disneyland ou au parc Walt 
Disney Studios*®.  

14- L'équipe gagnante de cette finale nationale gagnera un séjour VIP(*) à 
Disneyland Resort Paris, comprenant 8 billets journée Passe-Partout, une 
nuit à l'hôtel Disneyland en chambre standard pour 4 personnes, un petit 
déjeuner avec personnages ainsi que 4 entrées pour le spectacle de Buffalo 
Bill Wild West Show au Disney Village . 
• Possibilité de passer du parc Walt Disney Studios au parc Disneyland à partir 

de 17h.  
• (*)La date du séjour sera déterminée en fonction des disponibilités de 

chambre à l’hôtel Disneyland. 



15- À l’issue de la finale nationale, l’équipe gagnante, accompagnée d’un adulte et 
d’un enfant de la même famille, sera invitée à défendre les couleurs de la France 
lors de la rencontre internationale qui se déroulera à Tokyo en octobre. Tous les 
frais de déplacement de l’équipe gagnante et des accompagnateurs seront pris 
en charge par le sponsor. Toutefois, toutes les démarches administratives 
(passeport, par exemple) seront à la charge des participants. 

16- Seul l’adulte de l’équipe sélectionnée pourra participer à la finale internationale.  
17- Sponsor : Hasbro France – Savoie Technolac – 73378 Le Bourget du Lac Cedex 

– France. Organisateur : RM Com – Parc de l’événement – 1 Allée d’Effiat- 91160 
LONGJUMEAU - Partenaires : ToysRus  - 2 Rue Thomas Edison- La Remise- 
Lisses –91044 EVRY Cx  et Disneyland® Resort Paris – Euro Disney S.C.A. – BP 
100- 77777 MARNE LA VALLÉE Cx 04.   

18- Le présent règlement et les règles du jeu pour le tournoi sont déposés à : S.C.P. 
P.SANNINO, JF.MOTTAY, L. AMORAVIETA, huissiers de justice associés, 
S.C.P. P.SANNINO, JF.MOTTAY, L. AMORAVIETA, huissiers de justice 
associés- Le Liberty - 1, Place de la Libération, B.P. 206 - 73002 CHAMBERY 
Cédex.  

Une copie pourra être obtenue sur simple demande expresse. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 


